


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 FEVRIER 2020 
 

SALLE OMNISPORT DU GIER A SAINT-CHAMOND - CONVENTION AVEC LA 
SNCF POUR LE SUIVI DES ETUDES ET DES TRAVAUX 
 
 
 

Dans le cadre du projet de construction de la salle Omnisport du Gier à Saint-Chamond, des 
travaux vont être réalisés aux abords des voies ferroviaires de la ligne Lyon - Saint-Etienne. 
 
Dans le cadre de ces travaux, une convention d’assistance pour la phase projet et la phase 
exécution doit être passée avec SNCF Réseau.  
 
Cette convention fixe notamment les prescriptions minimales que Saint-Etienne Métropole 
devra respecter en terme de sécurité à proximité des ouvrages ferrés en exploitation. Elle 
précise également la mission de SNCF Réseau visant à garantir la sécurité des circulations 
ferroviaires pendant les travaux réalisés par Saint-Etienne Métropole. 
 
Cette mission est entièrement à la charge financière de Saint-Etienne Métropole. 
 
Elle se décompose comme suit : 

1. Une partie forfaitaire fixée à 6 500 € HT (frais de gestion du dossier, examen des 
répercussions du chantier sur l’infrastructure ferroviaire, aide à la rédaction de la 
NPSF pour garantir la stabilité des installations ferroviaires et la sécurité des 
circulations ferroviaires) ; 
 

2. Une partie conditionnelle : Saint-Etienne Métropole s’engage à rembourser à SNCF 
Réseau, les frais que cette dernière engagerait pour assurer la sécurité des 
circulations ferroviaires et du personnel (notamment la surveillance du chantier) lors 
de certaines phases de travaux , ou, en cas d’incident grave sur le chantier, pour 
rétablir la circulation normale des circulations ferroviaires, selon des dispositions 
financières à négocier au cas par cas. 

 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’une convention d’assistance avec SNCF Réseau pour 
le suivi des études et du chantier de la salle omnisports du Gier afin de garantir 
la sécurité des circulations ferroviaires, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
cette convention d’assistance avec SNCF Réseau, 

  
- la dépense correspondante sera imputée à l’opération n° 395  sur les budgets 

2020 et suivants. 
 
 

 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


